
 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 3 mars 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 3 mars, le Conseil Municipal de la Commune de Cierrey dûment 

convoqué le 24 février 2022, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Fernand BARRAL, 

maire. 

Présents : F. BARRAL S. SOULET, P. LEBRETON D. HAMON B. MAUCOLIN D. FERRAND E. 

CAHON L. MOULIN A. LUZERNE L. LEVEQUE JP QUEROLLE V. RAMOS, B. SUPPLICAU 

Absents : F. DUVAL (pouvoir à D. FERRAND) et T. CORREA (pouvoir à B. SUPPLICIAU) 

Secrétaire de séance : E. CAHON 

 

ORDRE DU JOUR 

- Projet école 

 

 

DISCUSSION SUR LE PROJET ECOLE 

La commune du Vieil-Evreux propose d’accueillir le centre de loisirs à la salle polyvalente du Vieil-

Evreux.  

Les enseignantes de l’école primaire de Cierrey souhaitent garder les CP sur Cierrey pour le 

fonctionnement de leur projet d’école avec rotation des enseignants dans les classes (même si les 

classes ont 27-28 élèves). 

 

Se pose donc la question de l’accueil dans de bonnes conditions des élèves avec des espaces 

suffisants. 

- Classe mobile : achat impossible pour livraison en septembre, mais location possible (devis en 

cours) 

- Travaux (demander des devis pour ouvrir le mur entre 2 classes et obtenir une grande salle de 

classe. 

 

Questions diverses : 

Un élu rappelle la question de la bibliothèque restée en suspens. 

Où l’installer pour répondre aux normes PMR notamment ? 

- A la Bergerie ? 

- A la place du lieu de stockage du Comité des Fêtes ? 

- Redistribuer les espaces ? 

Ce point fera l’objet d’une nouvelle réunion. 

 

 

Clôture de la séance à 21 h 

 


